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DE L'AISNE

Ëgalité

Arrosage des pelouse, espaces verts, massifs
fleuris: reslr ci ors hordr'ê.

Arrosage des.iardins potagers : interdit entre 10h et
18h

Remptissage et vidange de piscines privées (de

plus d'1 m3) : interdiction de remptissage sauf
remise à niveau êt premier remplissage si [e

chantier avait débuté avant Les premières
restrictions

Arrosage des terrains de sporl : interdit
entre 10h et 1Bh

Piscines ouvertes au pubtic : vidange
soumise à autorisation auprès de ['ARS

Exptoitation des instatlations classées
pour ta protection de ['environnement
(lcPE) : report des opérations
consommalr'ces d ea- se ré'e er d r\
dispositions spécifiqres retatives à La

qestior de [a -es5ou'ce e' eal p évLes
dans [eurs autorisations administrâtives.
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Mesures de restriction des usages de ['eau

dans ['Aisne

m

Lâvage de voiture
haute pression ou

d'eau

: interdiction sauf avec rnatériel
système équipé de recyclage

Nettoyage des TâÇades, toitures, trottoirs et
autres surTâces imperméabitisées : interdit sauf si

réatisé par une cotlectivité ou entreprise de
nettoyage prof essionnel

Irrigation par aspersion des
restrictions horaires .

Abreuvement des ânimaux
tirnitation

cultures:
À-t

Hf
: pas de

Ne Laissez pas ['eau couter en
permanence pendant [a toilette

lnstattez des appareiLs réduisânt La

consommation d'eau

L'eau est une

Arrosez tard [e soir, l'évaporation
sera réduite

RégLez correctement vos appareits
d'arrosage âutomatique

Recueitlez L'eau

arroser
de pLuie pour

DDT OZ

ressource rare, économisons-[â.

courcttvttÉs, ENTREPRTSES

ÀGË]i:{,iL i.EU§S


